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-EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL DE  

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES MONTS d’ALBAN ET DU VILLEFRANCHOIS- 
-:-:-:-:-:-:-:-:-:- 

Séance du 4 avril 2024 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le quatre avril à vingt heures, le Conseil de la Communauté de Communes des 
Monts d’Alban et du Villefranchois, légalement convoqué, s’est réuni, au nombre prescrit par la loi, à 
l’antenne intercommunale de Villefranche d’Albigeois, sous la présidence de Jean-Luc ESPITALIER, 
Président de la communauté de communes, 

Présents : Mesdames Florence DURAND, Thérèse TRAVER, Michèle SAUNAL, Colette VEROLLET, Marie-
José ESCANEZ, Sandrine SANDRAL, Vanessa RABAUD, Marie Line BRUNET, Valérie VITHE, Messieurs 
Bernard LAFON, André BERTRAND, Ghislain ESPITALIER, Jacques ROUSTIT, Jean-Pierre LEFLOCH, 
Serge CAPGRAS, Joël MARQUES, Yves LE POEC, Jean-Louis PUECH, Jean-Pierre LANNES, Thierry 
ASTOULS (suppl. Thierry VIEULES), Alain SEVERAC, Sébastien PAULHE, Patrick CARAYON, Jean-Luc 
ESPITALIER, Bruno BOUSQUET, Arnaud SIRGUE-BEC, 

Absents excusés : Jean-Paul ALRAN, Thierry VIEULES, Patrick DAURELLE, Olivier JUMEZ, 

Ont donné procuration : Jean-Paul ALRAN à Serge CAPGRAS, Patrick DAURELLE à Marie-José 
ESCANEZ, Olivier JUMEZ à Sandrine SANDRAL, 

Monsieur Serge CAPGRAS a été désigné secrétaire de séance. 
-:-:-:-:-:-:-:- 

Membres en exercice : 29. Membres présents : 26. Nombre de votes : 29. 
-Date de la convocation : 22/03/2024 - date d’affichage : 22/03/2024. 

-:-:-:-:-:-:-:- 
Délibération n° 2024/40 
Objet: Institution d’une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire au bénéfice de certains agents 

Le Président expose que les organes délibérants des collectivités territoriales ou de leurs établissements publics 
peuvent instituer, après avis du Comité social territorial compétent, une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle 
forfaitaire au bénéfice de certains agents publics de la fonction publique territoriale. 

Le Conseil communautaire, 

- Vu le code général des collectivités territoriales, 
- Vu le code général de la fonction publique territoriale, 
- Vu le décret n°2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d’une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle pour 
certains agents publics de la fonction publique territoriale, 
- Vu les crédits inscrits au budget, 
- Considérant qu’il est possible de verser une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire en vue de soutenir 
le pouvoir d’achat des agents publics territoriaux ayant perçu une rémunération annuelle brute inférieure ou égale à 
39 000 € sur la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, 
- Considérant qu’il appartient au Conseil communautaire, de déterminer le montant forfaitaire de la prime dans le 
respect du barème et des montants plafonds fixés par le décret du 31 octobre 2023 susvisés, 
- Considérant qu’il appartient également au Conseil communautaire, de déterminer les modalités de versement de 
cette prime, en une ou plusieurs fractions avant le 30 juin 2024, 
- Et dans l’attente de l’avis du Comité social territorial, consulté à cet effet, se réunissant le 14 mai prochain, 
 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
DECIDE d’instituer une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire en faveur des agents de la CCMAV qui 
remplissent les conditions règlementaires selon les conditions suivantes : 
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Article 1 : Bénéficiaires 

Cette prime de pouvoir d’achat exceptionnelle est versée aux fonctionnaires territoriaux ainsi qu’aux agents 
contractuels de droit public qui remplissent les conditions cumulatives d’éligibilité suivantes : 

- Avoir été nommés ou recrutés par une collectivité territoriale, un établissement public administratif ou un 
groupement d’intérêt public à une date antérieure au 1er janvier 2023 ; 

- Être employés et rémunérés par la Communauté de communes à la date du 30 juin 2023 ; 
- Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 € au titre de la période de référence courant 

du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 
 
Sont exclus du bénéfice de cette prime : 

- Les agents contractuels de droit privé ; 
- Les vacataires ; 
- Les apprentis ; 
- Les stagiaires gratifiés ; 
- Les personnels éligibles à la prime de partage de la valeur prévue au I de l’article 1er de la loi n°2022-1158 

du 16 août 2022. 
 
Article 2 : Montants forfaitaires de la prime 

Le montant forfaitaire de la prime est fonction de la rémunération brute perçue par les agents publics territoriaux au 
titre de la période de référence courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 

Les différents montants forfaitaires sont les suivants : 

Rémunération brute perçue au titre de la période 
de référence (du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023) 

Montant de la prime de pouvoir 
d’achat exceptionnelle 

Inférieure ou égale à 23 700 € 400 € 

Supérieure à 23 701 € et inférieure ou égale à 27 300 € 350 € 

Supérieure à 27 301 € et inférieure ou égale à 29 160 € 300 € 

Supérieure à 29 161 € et inférieure ou égale à 30 840 € 250 € 

Supérieure à 30 841 € et inférieure ou égale à 32 280 € 200 € 

Supérieure à 32 281 € et inférieure ou égale à 33 600 € 175 € 

Supérieure à 33 601 € et inférieure ou égale à 39 000 € 150 € 

 
Article 3 : Détermination du montant de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle pour certains agents non 
présents durant la totalité de la période de référence ou ayant changé d’employeur au cours de celle-ci ou étant 
multi employeurs 
 

- Lorsque l'agent éligible n'a pas été employé et rémunéré pendant la totalité de la période de référence du 1er 
juillet 2022 au 30 juin 2023, la CCMAV calcule le montant de la rémunération brute de référence de l’agent 
servant ensuite à déterminer le montant forfaitaire de la prime en divisant le montant de la rémunération brute 
de l’agent par le nombre de mois rémunérés sur cette même période puis en multipliant ce résultat par douze.   
La CCMAV proratise ensuite le montant forfaitaire de la prime selon la quotité de temps de travail et la durée 
d’emploi de l’agent auprès de la Communauté de communes par application des règles prévues à l’article 4 
de la présente délibération. 
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- Lorsque l’agent éligible a été employé et rémunéré successivement par plusieurs employeurs publics au cours 
de la période de référence du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, la CCMA ne verse la prime de pouvoir d’achat 
que si elle emploie et rémunère cet agent à la date du 30 juin 2023.  
Dans ce cas de figure, elle calcule le montant de la rémunération brute de référence de l’agent servant ensuite 
à déterminer le montant forfaitaire de la prime en divisant le montant de la rémunération brute de l’agent par 
le nombre de mois rémunérés sur cette même période puis en multipliant ce résultat par douze. 
La CCMAV proratise ensuite le montant forfaitaire de la prime selon la quotité de temps de travail et la durée 
d’emploi de l’agent sur la période de référence par application des règles prévues à l’article 4 de la présente 
délibération. 

- Lorsque l’agent éligible est employé et rémunéré simultanément par plusieurs employeurs publics à la date 
du 30 juin 2023, la CCMAV calcule le montant de la rémunération brute de référence de l’agent servant 
ensuite à déterminer le montant forfaitaire de la prime en divisant le montant de la rémunération brute de 
l’agent par le nombre de mois rémunérés sur cette même période puis en multipliant ce résultat par douze.  
La CCMAV proratise ensuite le montant forfaitaire de la prime selon la quotité de temps de travail et la durée 
d’emploi de l’agent auprès de la Communauté de communes, par application des règles prévues à l’article 4 
de la présente délibération. 

Article 4 : Proratisation du montant forfaitaire de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle 

En cas de temps partiel ou de travail à temps non complet sur la période de référence, le montant de la prime est 
réduit à proportion de la quotité de travail rémunérée sur la période de référence. Cette quotité correspond à la 
moyenne des quotités de travail mensuelles rémunérées par la Communauté de communes appliquée aux douze mois 
de la période de référence. 

En cas de durée d’emploi réduite impliquant une absence de rémunération sur une partie de la période de référence, 
le montant de la prime est fixé à proportion de la durée d’emploi rémunérée de l’agent sur la période de référence.  

Article 5 : Modalités de versement de la prime 

La prime de pouvoir d’achat exceptionnelle fait l’objet d’un versement unique au mois de juin 2024. Les crédits 
correspondants seront prévus et inscrits au budget. 

Article 6 : Règles de cumul 

La prime de pouvoir d’achat exceptionnelle est cumulable avec tout autre élément de rémunération lié à la manière 
de servir, à l’engagement professionnel, aux résultats ou à la performance ou versé en compensation des heures 
supplémentaires, des astreintes et interventions dans le cadre de ces astreintes. 
 
 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer les actes individuels (arrêtés) correspondants aux 
décisions prises. 

 

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 
   
Pour extrait certifié conforme : Le Secrétaire de séance Le Président 
 Serge CAPGRAS Jean-Luc ESPITALIER 
 
 
 
 
Le Président certifie que la présente délibération a été télétransmise en Préfecture et publiée sous format électronique sur le site 
internet www.montsalban-villefranchois.fr le 5 avril 2024. 

 
 


